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Notification de l’intention du Conseil d’administration
de ne plus accepter de réclamations individuelles

à compter du 1er janvier 1995

Décision prise par le Conseil d’administration
de la Commission d’indemnisation des Nations Unies

à sa 46ème séance, tenue le 20 octobre 1994 à Genève

Sauf disposition contraire de la décision 12 (S/AC.26/1992/12),
le Conseil d’administration a l’intention de ne plus accepter le dépôt de
réclamations individuelles relevant des catégories "A", "B", "C" et "D" à
compter du 1er janvier 1995.
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